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    Édition janvier 2024

Tableau de prix des remontes

Commerce équitable entre les producteurs de remontes 
et les engraisseurs bovins



Prix au kg PV resp. par animal en fonction du prix des veaux (jusqu'à 180 jours de vie) 



1. Exigences
• Animaux appropriés à l‘engraissement de gros bétail
• Poids initial des veaux standardisé à 78 kg pour le calcul des prix
• Objectif du poids final de 140 à 200 kg (groupes homogènes)
• Décompte par animal unique

2. Pratiques commerciales
• Aucune déduction de poids avec une alimentation normale
• Transport et commercialisation selon accord mutuel
• Paiement à 10 jours net
• Garantie sur « la santé et la conformité » selon la loi sur le commerce du 

bétail (9 jours)
• Taxe de pesage à la charge du vendeur
• Les veaux AA correspondent à la classe de charnure C et H à l’abattage
• Les prix s'entendent départ écurie

3. Exemple de calcul
Achat de veaux 78 kg Poids des 

ventes
Age en 
jours

Déduc-
tions par 
animal
(en CHF)

Déduc-
tions 
d'age 
(en CHF)

Prix kg/
poids vif  
(en CHF)

Prix par 
animal  
(en CHF)

Prix total  
(en CHF)N° TVD Prix/kg

(en CHF)

2012 11.00 180.0 137 7.71 1388.65 1388.65
2009 9.70 200.0 145 6.77 1354.15 1354.15
8068 14.40 230.0 185 0.10 7.86 1808.80 1808.80

4. Suppléments / déductions
• Des suppléments par animal peuvent être accordés: détention en label / 

vaccination contre la grippe
• Suppléments pour femelles et boeufs dès 140 kg PV (incl. castration) : 

selon accord discussion
• Déductions d'âge : < 180 Jours de vie = CHF 0.00
  181–200 Jours de vie = -CHF 0.10
  201–220 Jours de vie = -CHF 0.20
  > 221 Jours de vie = -CHF 0.40

Convention d’un accord spécial  pour le poids et l’âge avec le commerci-
alisateur et l’acheteur 

5. Contact
Andi Bur, tél. 079 784 39 88 (SwissBeef) et Olivier Belot, tél. 079 311 31 03 (me-
lior) se tiennent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

6. Généralités
Le tableau est valable pour la commercialisation de remontes. Il est reconnu par 
les marchands et les organisations de commerce de bétail. Attention: Surveiller 
les prix des veaux incl. âge et poids et n‘installer qu‘une fois l‘acheteur connu.
Tableau de prix des remontes valable dès 01.01.2024 (remplace les versions préc.)

mieux nourris avec melior melior.ch


